
Comte-rendu Conseil citoyen de Montceleux/Pont-Blanc
réunion du 14 mai 2018

Au Peif

Secrétaire de séance : Anna Jarry, Pôle citoyenneté Ville de Sevran

� 9 conseillers citoyens : Mmes Moreau, Popin, Racadot, Parisy, Christe et Ternullo ;
MM Jacquot, Ternullo et Jous ; 

� Excusés : MM Lellouche et Naulet, Mmes Mani, Gherram et Choukry.

Invitée : Mme Koffmann, Directrice des études et de la prospective Air Parif

1/ Chaufferie Biomasse et discussion avec la représentante AirParif

Les conseillers remercient Mme Koffmann de sa venue, surtout en cette journée de grève
des transports publics ! Ils lui exposent leurs craintes concernant la mise en activité de la
nouvelle chaufferie, l’impact possible des nouvelles fumées avec une seconde cheminée,
surtout pour les tours de la Citée haute, toutes proches4 

Mme  Koffmann  prend  connaissance  des  questions.  Elle  explique  qu’il  s’agit  d’une
installation « classée » - ICPE Installation Classée Protection de l’Environnement, c’est à
dire bien suivie par les autorités publiques dans le respect des normes et contrôles de sa
production. 

La discussion qui suit fait émerger plusieurs questions qui seront émises lors de la visite
de la chaufferie le lendemain : 

• provenance  du  combustible  dit  « bio-masse »,  en  particulier  s’il  comporte  du
matériau polluant type colles, solvants divers, etc.

• la  question  du  va-et-viens  des  camions,  tant  pour  le  chantier  que  pour
l’acheminement des combustibles : nombre d’aller et venues, moteurs qui tournent
pendant la livraison, etc.

• transmission du rapport de l’APAVE ;

• question de l’illumination la  nuit :  est-il  possible  de réduire  l’éclairage qui  paraît
important autour du site ?

• transmission de l’arrêté préfectoral ?

• hauteur des cheminées ?

• quid des filtres et de leur fonctionnement ?

• question sur la responsabilité pour la répération des trottoirs défoncés le long de la
chaufferie avenue Salvador-Allende ?

1

Pôle Citoyenneté

10 avenue Salvador Allende

93270 Sevran

01.41.52.43.52

pcitoyennete@ville-sevran.fr



Les conseillers sont satisfaits de la discussion avec Mme Koffmann. Ils vont donc visiter la
chaufferie le lendemain et Mme Koffmann demeure à leur disposition si c’est nécessaire
par la suite. 

2/ Points divers

• les conseillers signalent des dysfonctionnement de voirie et demandent :

� la  réparation  du  trottoir  longeant  la  chaufferie,  avec  Salvador-Allende :  les
piétons passent sur la chaussée ;

� l’aménagement de l’arrêt de bus du 607 en face des cités-hautes rue Gabriel-
Péri : les usagers du bus descendent dans les buissons, et dans la boue quand
il pleut. Il y aurait également besoin d’une mise aux normes PMR.

� Au croisement rue Gabriel-Péri – sortie de Lidl : signalement d’une rétention
très importante d’eau (flaque)

� idem devant le collège La Pléïade, au niveau de l’arrêt de bus : présence d’eau
sur toute la rue lors de fortes pluies. 

• Une  conseillère  citoyenne  propose  de  donner  des  classeurs :  acceptation  à
l’unanimité. Le Pôle citoyenneté se chargera de les récupérer. 

• 3  associations –  Potenti’elles-Cités,  l’amicale  Jan-Mazaryck  et  Imag’in-photos
souhaitent organiser un repas des voisins, elles demandent une participation de
500  euros au  conseil  citoyen.  Une  discussion  a  lieu  sur  le  financement  des
activités associatives mais finalement le conseil citoyen valide (10 voix sur 10) la
participation. 

• Exécution  de  la  Charte :  une  discussion  a  lieu  concernant  les  absences non
excusées de  certains  conseillers-conseillères.  La  charte  prévoit  en  effet  leur
exclusion, ce qui permettrait par ailleurs de faire venir de nouvelles personnes. 

� Il est décidé que le Pôle citoyenneté va lancer une actualisation de la liste des
conseillers  et  conseillères.  Pour  se  faire,  un  courrier  sera  adressé  aux
conseillers  et  conseillères,  avec  une  demande  de  confirmation  de
participation au conseil citoyen. Ce sera d’ailleurs l’occasion de constituer le
renouvellement de l’arrêté préfectoral. 

• À propos du projet de conciergerie : le Pôle citoyenneté doit envoyer la demande
de prise en charge à M. le Maire (il  avait été convenu d’attendre l’élection du
nouveau Maire).

• Il est décidé en séance que  M. Ternullo va proposer un logo pour le conseil
citoyen ; il est proposé de réfléchir à l’image du « pont-blanc ».

• la  proposition effectuée par le conseiller citoyen  Mohamed KISSI de suivre la
formation à l’Ecole de Rénovation Urbaine destinée aux conseillers citoyens est
acceptée à l’unanimité. 

• Le  prochain  conseil  citoyen  aura  lieu  le  lundi  18  juin  à  18h30,  lieu  à
confirmer. M. Jous présidera la réunion, M. Jacquot sera secrétaire de séance. Il
est  décidé  en  séance  de  réfléchir  en  particulier  à  une  ou  plusieurs  actions
spécifiques pour le conseil citoyen. 
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